
A.P 2024 – 2025 – 27 mai 2025  

 

 

 

 

 

 

 

8.0 Budget 2026 

 
ARTICLE 16 : Financement des Comités Provinciaux 

 

 
1. Principe 

Les membres du Comité Provincial sont les mandataires du Conseil d'Administration. 

En ce qui concerne les activités provinciales visées à l'article PA.74, ils répondent de leurs actes 

envers les clubs réunis lors de l'Assemblée Provinciale. En ce qui concerne les autres actes de 

gestion, ils répondent de leurs actes envers le Conseil d'administration. Par actes de gestion, on 

entend la gestion financière du Comité Provincial et de ses Commissions, dans le respect des 

dispositions statutaires. 

2. Budget 

Les comités provinciaux établissent un budget par exercice civil reprenant : 

• en dépenses, les montants consacrés au fonctionnement du Comité provincial, de la commission 

de formation des arbitres et de la commission technique chargée de la formation des jeunes. 

• en recettes, la participation directe des clubs, déterminée lors des Assemblées Provinciales, le 

subside de l’Association déterminé par la Trésorerie Générale selon les règles établies ci-après, une 

estimation de la ristourne de 30 % du montant perçu par l’Association pour changements au 

calendrier dans le championnat provincial (PC 59) ; ainsi que tout montant déterminé par le comité 

provincial et approuvé par l’assemblée provinciale (comme par exemple de droit d’inscription en 

coupe de la province). 

Il est transmis au plus tard le 30 septembre de l’année qui précède l’exercice civil concerné à la 

Trésorerie Générale pour intégration au budget général de l’Association. 

La gestion financière de chaque comité provincial est placée sous la responsabilité de son (sa) 

président(e), celui-ci (celle-ci) introduit et justifie la demande de son budget annuel et en contrôle 

la correcte affectation des dépenses, en fonction des objectifs déclarés à atteindre. Il (elle) 

introduit personnellement, le cas échéant, la demande d'autorisation de dépassement de son 

budget. 
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